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Genève, le 05 novembre 2010 
 
 

Communiqué de presse 

Organisation de la 4ème édition du Symposium économique 
sous le thème : Crise Financière – convergence entre 

Économie & Écologie » 
 

Le 05 novembre 2010, s‟est tenue à Genève le 4e  Symposium Economique  
organisé par la Fondation Suisse Maroc pour le Développement Durable 
(FSMD), sous le thème « Crise Financière – convergence entre Économie & 
Écologie ».  
 
Placée sous le Haut  Patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, cette 
rencontre a vu la participation de personnalités  du Maroc, dont  notamment  
Monsieur André AZOULAY, Conseiller de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, la 
représentation diplomatique Marocaine en Suisse,  ainsi que  des décideurs et 
entrepreneurs suisses, de hauts responsables marocains et d‟éminents experts 
internationaux. 
 
Cette 4ème rencontre qui avait pour thème principal  «  crise financière, 
convergence entre Economie et Ecologie », vise d‟une part, l‟échange de 
compétences et d‟expériences entre acteurs marocains, suisses et 
internationaux, dans une optique  de développement économique durable au 
Maroc, d„autre part, la mise en place  de partenariats dans différents 
domaines économiques et sociaux.  
 
Durant ce symposium, trois conventions de partenariat tripartites, relatives au 
traitement de déchets, au traitement des eaux usées, aux énergies 
renouvelables, à la bonne gouvernance et à l‟E-gouvernement, ont été signées 
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respectivement entre i) la  Fondation Suisse Maroc pour le Développement 
Durable (FSMD), la Commune Urbaine de la Ville d‟Oujda et Holcim Maroc, ii) la  

FSMD, la Commune Urbaine de la Ville d‟Oujda et la Fédération Internationale 

des Régions Vertes et iii) la  FSMD, la Commune Urbaine de la Ville d‟Oujda et 
SGS Maroc SA  
 
En guise de remerciements pour l‟engagement de la Fondation Suisse Maroc 
pour le Développement Durable (FSMD) relatif à l‟aide au développement socio-
économique du Maroc, Monsieur le Wali de la Région de l‟Oriental, Abdelfattah 
AL HOUMAME a remis la clé de la ville d’Oujda comme distinction 
honorifique   au Président de la FSMD, Monsieur Mohamed Mike FANI.  
 
D‟autres conventions seront également signées après ce symposium, et des 
partenariats entre différents opérateurs seront établis, et impliquant en particulier,   
l‟Arab-Swiss Chamber Of Commerce and Industry (CASCI), l‟Agence Marocaine 
de Développement des Investissements et la CGEM (Confédération Générale 
des Entreprises au Maroc). 
 
Lors de cette rencontre diverses thématiques ont été  discutées et ayant trait à la 
crise économique et aux voies en moyens d‟y trouver des solutions, qui intègrent 
une  dimension de développement durable. Ces thématiques portent sur les 
énergies renouvelables,  l‟investissement vert et durable, le changement 
climatique et la gouvernance. 
 
A cette occasion, des prix d‟excellence du développement humain durable ont 
été  décernés à trois organisations ayant mis sur pied « un projet novateur et 
audacieux » pour le Maroc ainsi que 3 prix OMPI pour des entités ayant fait de 
l‟innovation technologique le moteur de développement économique et humain. 
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A l‟issue de cette rencontre, des “WIPO TROPHY et WIPO AWARD 
CERTIFICATE” de l‟innovation technologique ont été décernés par l‟Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), en partenariat avec la FSMD, aux 
trois entreprises suivantes :  
 
• Huntsman Advenced Materials  
• Sanofi Aventis  
• Groupe Aimé Pouly – Finalim Holding SA  
 
Des Prix d‟excellence « FSMD » pour le développement humain durable ont été 
décernés par la Fondation Suisse Maroc pour le Développement Durable 
(FSMD) aux trois organismes suivants :  
 
• LAPROPHAN 
• Association INSAF 
• A.A.H.E.R - Association des Amis de l‟Hôpital d‟Enfants de Rabat 
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Signature d’une convention de partenariat entre la 
Commune urbaine de la Ville d’Oujda, la Fondation Suisse 
Maroc pour le Développement Durable et Holcim Maroc 

 
Le 05 novembre 2010, fut signée une convention de partenariat entre la 
Commune Urbaine de la Ville d‟Oujda (Maroc), la Fondation Suisse Maroc pour 
le Développement Durable (FSMD) et Holcim Maroc portant sur la mise en place 
d‟un cadre  de gestion environnementale de la ville d‟Oujda, sur l‟amélioration de 
la gouvernance des services de la Commune, et sur l‟introduction des NTIC dans 
l‟administration de la commune. 
 
Cette convention fixe les termes d‟une coopération en matière de gestion des 
déchets ménagers et industriels de la ville pour la réalisation d‟un schéma de tri 
et de traitement/valorisation.  
 
Dans le cadre de cette convention, Holcim Maroc apportera son savoir-faire et 
son expérience dans le traitement et l‟élimination des déchets ménagers et 
industriels, et ce dans le plus strict respect des normes et principes 
environnementaux. Ainsi, un essai pilote de caractérisation et de tri de déchets 
ménagers sera initié conjointement avec la Commune d‟Oujda, en vue de leur 
valorisation énergétique  en four de cimenterie  
 
Cette convention comporte un volet formation et sensibilisation, puisque les trois 
parties prenantes entendent  organiser un séminaire annuel, animé par des 
experts, et destiné à  sensibiliser les industriels de la ville d‟Oujda à l‟intérêt de la  
l‟élimination et la valorisation des déchets dans le cadre d‟une filière 
professionnelle, fiable et maîtrisée. 
 
Cette convention englobe également  un aspect relatif à la coopération en 
matière de gouvernance, et qui s‟appuiera sur les ressources que la FSMD 
pourra mobiliser pour apporter une assistance  à la modernisation de la gestion 
des services de la commune urbaine de la Ville d‟Oujda 
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En ce qui concerne la coopération en matière d‟e-gouvernement, Holcim Maroc 
et la FSMD apporteront soutien et conseil aux services de la Commune pour la 
modernisation de son système d‟information... 
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Signature d’une convention de partenariat entre la 
Commune urbaine de la Ville d’Oujda, la Fondation Suisse 

Maroc pour le Développement Durable et la Fédération 
Internationale des Régions Vertes 

 
Le 05 novembre 2010, fut signée une convention de partenariat entre la 
Commune Urbaine de la Ville d‟Oujda (Maroc), la Fondation Suisse Maroc pour 
le Développement Durable (FSMD) et la Fédération Internationale des Régions 
Vertes portant sur des aspects relatifs à la problématique des pollutions de l‟eau, 
à celui de l‟intégration des énergies renouvelables et à la gouvernance en 
matière de développement vert durable.  
 
Cette convention définit les termes d‟une coopération en matière de traitement 
des eaux ménagères et industrielles de la ville  et vise à réaliser un schéma de 
traitement/réutilisation des eaux usées. Elle recommande l‟intégration de la 
Fédération Internationale des Régions Vertes dans le comité de mise en place 
de la station d‟épuration de la ville d‟Oujda. Dans le cadre de cette coopération, 
les trois parties d‟engagent à organiser un séminaire annuellement pour 
sensibiliser les industriels de la ville d‟Oujda au traitement et à la valorisation des 
eaux usées. 
 
Dans le cadre de cette coopération pour le traitement  des eaux usées, la 
Fédération représente un allié expérimenté, ayant fait ses preuves auprès de 
plusieurs collectivités et communes à l‟échelle internationale. La fédération a 
développé un savoir faire  dans la décentralisation du traitement des eaux usées, 
dans les technologies de recyclage et dans la réutilisation de l‟eau pour 
l‟irrigation. La fédération a également développé une expertise dans le domaine 
du traitement des eaux industrielles, l‟analyse de leur qualité et l‟alimentation en 
eau sanitaire. 
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La convention porte également sur une coopération en matière d‟énergie 
renouvelable à travers la réalisation de deux projets, l‟un portant sur les 
panneaux solaires et l‟autre sur la biomasse. 
 
Enfin, cette convention aborde la Gouvernance pour de développement durable 
et insiste sur la mis en place d‟un « centre vert » spécialisé dans les questions 
des énergies renouvelables et du développement durable. Ce centre devant faire 
partie du réseau international des centres verts IFGRA. 
 
Les trois parties conviennent ensemble de constituer un groupe de travail 
comprenant notamment des spécialistes et formation et en technologie, 
partenaires de l‟IFGRA et ceux faisant partie du conseil d‟experts de la FSMD. 
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Signature d’une convention de partenariat entre la 
Commune urbaine de la Ville d’Oujda, la Fondation Suisse 
Maroc pour le Développement Durable et la SGS Maroc SA  

 
Le 05 novembre 2010, fut signée une convention de partenariat entre la 
Commune Urbaine de la Ville d‟Oujda (Maroc), la Fondation Suisse Maroc pour 
le Développement Durable (FSMD) et la société SGS Maroc SA portant sur la 
mise en place de formations liées à la bonne gouvernance. 
 
En ce qui concerne la coopération en matière de formation à la bonne 
gouvernance les trois parties s‟engagent à constituer un groupe de travail pour 
définir les besoins en formation en matière  de bonne gouvernance. SGS Maroc 
devra mettre à disposition de la Commune des experts internationaux pour 
organiser des cycles de formation portant sur les conditions d‟appels d‟offres 
«équitables et le Management Opérationnel.  
 
Cette convention porte également sur une coopération en matière de 
Gouvernance dans laquelle la FSMD doit mobiliser les ressources auxquelles 
elle a accès en Suisse pour apporter une assistance à la modernisation de la 
gestion des services de la Commune. 
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Présentation de la Fondation Suisse Maroc pour le 
Développement Durable 

 
Reconnue d‟utilité publique depuis 2004, la FSMD est une organisation  non 
gouvernementale à but non lucratif qui a son siège à Genève. Son Conseil de 
Fondation est composé de personnalités suisses, marocaines, françaises et 
espagnoles provenant de milieux économiques, académiques et politiques. 
Chacune de ces personnalités s'engagent activement à renforcer le lien existant 
entre la Suisse et le Maroc et à soutenir la réalisation de projets humains 
durables retenus dans le cadre du programme de la Fondation.  
 
La mission de la Fondation consiste à créer des emplois locaux, à renforcer les 
infrastructures, à promouvoir le transfert de connaissances et de compétences et 
à favoriser le développement dans les milieux pédagogiquement défavorisés afin 
de faciliter l'accès au savoir. 
 
La Fondation s'engage à mettre en œuvre des stratégies donnant une chance 
réelle aux jeunes de trouver un travail décent et utile. Elle établit des partenariats 
solides avec le secteur privé et les organisations de la société civile ; en vue de 
réduire la pauvreté dans certaines régions et favorise toutes les activités allant 
dans le sens du développement humain durable. 
 
L'objectif de la FSMD est clair: donner à chaque jeune Marocain la possibilité 
d'avoir des perspectives d'avenir pour une vie meilleure. 
Le Conseil de Fondation et les partenaires de la FSMD cherchent à concilier et à 
mener ensemble : croissance économique, protection de l'environnement et 
équité sociale. 
 
La Fondation agit dans différents domaines du Développement Durable : Droits 
de l‟Enfant et Droits de l‟Homme, Education & Formation, Social & Santé, 
Economie sociale, Environnement, Recherche scientifique & Innovation 
technologique. 
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Statut spécial consultatif ECOSOC 
 
 
New York - 19 juillet 2010. La Fondation Suisse Maroc pour le Développement 
Durable (FSMD) s'est vue octroyer le statut Consultatif spécial ECOSOC par le 
Conseil économique et social des Nations Unies.  
 
Ce statut facilite la contribution de la FSMD aux programmes de travail et 
objectifs des Nations Unies en lui permettant notamment de jouer un rôle 
d'expert technique, de conseiller et de consultant, ainsi que de participer aux 
travaux du Conseil et de ses divers organes subsidiaires, avec le suivi de leurs 
réunions, et aussi par des interventions orales et des déclarations écrites sur les 
points à l'ordre du jour de ces organes. 
 
La FSMD est également invitée à participer aux conférences internationales 
convoquées par les Nations Unies, aux sessions extraordinaires de l'Assemblée 
générale et aux réunions d'autres organes. 
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Programme 
 

 08h00 :  Accueil et enregistrement des participants. 
 

« Discours de Bienvenue » 
 

 
 09h00 :   S.E. M. André AZOULAY,  

Conseiller de Sa Majesté le Roi Mohammed VI 

 
Séance d‟ouverture, présidée par M. Mohamed Mike FANI, 
Président  et fondateur de la FSMD. 

 
Mot de M. Dominique DROUET,  
Président de Holcim Maroc et vice-président  de la FSMDI. 
 
Mot de S.E. M. Omar HILALE, Ambassadeur, Représentant 

Permanent du Royaume du Maroc auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève  

 
Mot de S.E. M. Mohammed Saïd BENRYANE,  
Ambassadeur de Sa Majesté le Roi auprès de la confédération 

helvétique. 
 
Mot de M. Abdelmajid TAZLAOUI,  
Vice-Président de la Confédération Générale des Entreprises au Maroc. 

 
Modérateur du Symposium Economique :  
M.Thami GHORFI, Journaliste Economique, Président de Radio 

Aswat (Maroc), Président de l’ESCA Ecole de Management 

 
 
 
 
 



  DOSSIER de PRESSE 

  

15 

    « LA CRISE ET LE DEVELOPPEMENT VERT » 

 
 
 9h30 :  M. Mohamed BERRADA, Professeur d'économie à 

l'Université Hassan II, ancien Ministre des Finances du Royaume du 
Maroc  

 
«Dangers et opportunités de la crise globale ! » 
  

 9h50 :  M. Mohamed MBARKI, Directeur Général de l’Agence de  

Développement de l'Oriental   

 
«Politique marocaine en matière de promotion  
d’investissement vert et durable : Exemple de 
l’Oriental » 

 
 10h10 :   M. Rachid BENMOKHTAR BENABDELLAH,  

Président de l’Observatoire National du Développement Humain 
(ONDH), Ancien  Ministre de l’éducation Nationale du Royaume du 
Maroc, Ancien  Président de l’université Al Akhawayen (Ifrane). 

 
« Développement Durable : Quel modèle de ville pour 
demain ? » 

 
 10h30 :   M. Saïd Mouline,  

Directeur Général de l’Agence de Développement des Energies 
Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ADEREE) et Président de 
la Commission Développement Durable de la CGEM. 

 
 « L’impact de la crise sur le programme des Energies 
renouvelables au Maroc : Société et Environnement » 

 
 

 10h50 :   Pause  
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« RELANCE  ECONOMIQUE & PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT » 

 
 
 11h10 :  M. Fathallah OULALOU,  

Maire de la ville de Rabat, ancien Ministre des Finances du Royaume du 
Maroc. 

 

« La crise économique sera-t-elle un frein ou un 
catalyseur à la révolution verte ? » 

 
 

 11h30 :  M. Steven STONE,  
Chief, Economics and Trade Branch United Nations Environment Program 
(UNEP) 

 
« Green Economy in the context of Sustainable 
Development: challenges and opportunities on the road 
to RIO +20  » 

 
 

 11h50 :  M. Jamal BELAHRACH,  
Directeur Général, Manpower Afrique du Nord & Président, EFE Maroc 
(Education for Employment Foundation) 

 
« Les enjeux de la crise économique en Afrique du 
Nord. » 

 
 12h10 :  M. Dominique DROUET, Président de Holcim Maroc  

 
« Le traitement des déchets : une opportunité 
économique pour le Maroc. » 
« GOUVERNANCE ET DEVELOPPEMENT HUMAIN 
DURABLE » 
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 12h30 :  M. Jean-Yves MERCIER,  

Président Directeur Général, ProMan Consulting (Suisse) & Directeur 
Associé du MBA, Université de Genève (HEC). 

 
M. Patrick LECONTE,  
Président Directeur Général, Focus Partners (France). 
 

« Quel Développement humain pour le développement 
durable ? » 

 
 12h50 :  Déjeuner d’affaires & rencontre B2B. 

 
 14h15 :  Mot de M. Pierre-François UNGER,  

Conseiller d’Etat en charge du Développement des Affaires régionales, 
de l’Economie et de la Santé, République et Canton de Genève. 
 

 14h30 :  Signature de 3 Accords Cadres de Coopération tripartites  
entre la Commune Urbaine de la Ville d’Oujda (Maroc), la 
Fondation Suisse Maroc pour le Développement Durable 
(FSMD) et les organismes suivants : 1. Holcim Maroc – 2. 
SGS Maroc – 3. Fédération Internationale des Régions Vertes. 

 
En Présence de M. Omar Hjira, Président de la communauté 
urbaine de la ville d’Oujda. 
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CHANGEMENT CLIMATIQUE ET DEVELOPPEMENT 

 
 15h00 :  Table-Ronde (conférence-débat) :  

 
« Les alternatives marocaines au lendemain de 
Copenhague. » 

     
Présidée et animée par M. Mohamed BERRADA, 
Professeur d’Economie à l’Université Hassan II, ancien Ministre des 
Finances du Royaume du Maroc. 

 
M. Abdeladim El HAFI,  
Haut Commissaire aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la 

Désertification. 
 
M. Rachid BENMOKHTAR BENABDELLAH,  
Président de l’Observatoire National du Développement Humain 
(ONDH), ancien Ministre de l’Education Nationale du Royaume du 
Maroc, ancien Président de l’Université Al Akhawayn (Ifrane). 

 
Mme Nadira El GURMAI,  
Gouverneur, Coordinatrice de l’INDH à l’Administration Centrale du 
Ministère de l’Intérieur du Royaume du Maroc.   

 
M. Pierre RABHI,  
Ecrivain, Philosophe, Présidant du Mouvement pour la Terre et 
l’Humanisme. 

 
Mme Fattouma DJERRARI BANABDENBI,  
Sociologue, Fondatrice d’ESPOD, CoFondatrice de Terre et Humanisme 
Maroc. 
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« REMISE DES PRIX FSMD & OMPI » 
 

 
 
 16H30 :  Mme Bouchra RAHMOUNI BENHIDA,  

Professeur ESCA- Ecole de Management (Maroc). 

 
« Quelles pourraient être les opportunités de 
développement,  via l’innovation, pour les entreprises 
du Maroc ? » 

 
 

 16h40 :  Remise des Prix d’excellence du développement humain  
durable et de l’innovation technologique. 
Témoignages des organisations primées quant à leurs actions menées 
sur le terrain. 
 

 17h45 :  Tirage au sort : Voyage au Maroc 
 

   
 18h00 :  Clôture de l’évènement. 
   

 


